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n° 131 315 du 13 octobre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 mars 2014 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. JACOBS, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attachée qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être ressortissant de Géorgie, d’origine ethnique géorgienne. A l’appui de votre demande

d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En 1998, vous seriez devenu membre du Labour Party (LP).

En 2002, le LP aurait gagné les élections communales de Tbilissi, mais 3 de vos collègues auraient créé

leur propre liste, avant d’être rachetés par le Mouvement national unifié (MNU).
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En 2003, suite à la révolution des roses, le MNU devenant très puissant, ces personnes auraient

commencé à vous menacer de s’en prendre à votre famille.

En 2004, suite à ces menaces, vous auriez écrit une lettre de démission officielle auprès de votre parti,

afin de ne plus être ennuyé. Cependant, vous auriez continué à militer pour le compte du parti, de façon

non-officielle.

Le 27/1/2009, vous auriez été arrêté pour trafic et possession de drogue. Le commissaire de la ville à

l’époque, [O. M], aurait notamment écrit de faux témoignages, et vous auriez été condamné à une peine

de 15 ans de prison. Vous pensez qu’il s’agirait d’un procès politique.

En janvier 2013, vous auriez été libéré suite à l’amnistie du nouveau gouvernement.

Une semaine plus tard, vous auriez été convoqué au commissariat de Tchoukhoulouti. On vous aurait

menacé afin que vous cessiez de vous investir en politique.

Quelques semaines plus tard, vous auriez été convoqué à la division de Nadzaladevi. Vous ne vous y

seriez pas rendu, mais des amis à vous seraient allés à la police. On y aurait dit de façon sarcastique

qu’on s’intéressait à vous.

En juin, vous auriez été convoqué par le commissaire de Gldani. Il vous aurait menacé.

Le 7/8/2013, deux policiers en civil auraient mené un contrôle d’identité près de chez vous, et lorsqu’ils

auraient constaté que vous étiez un ancien détenu, ils auraient tenté de vous embarquer. Votre épouse

et une passante auraient fait un scandale, et ils vous auraient laissé. Vous auriez alors emmené votre

fils aîné dans les montagnes, à Doucheti, et vous auriez décidé de quitter le pays.

En août 2013, vous seriez parti pour la Belgique, caché dans une camionnette. Vous seriez passé par

Kiev et Lvov.

Le 19/8/2013, vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges.

B. Motivation

Vous déclarez craindre pour votre vie en Géorgie parce que vous auriez été condamné à une peine de

15 ans de prison. Libéré suite à l’amnistie générale de 2013, vous auriez peur d’être à nouveau arrêté.

En ce qui vous concerne, force est de constater que les éléments que vous fournissez à l’appui de votre

demande d’asile ne permettent pas de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.

Ainsi, notons tout d’abord qu’il n’est pas remis en question le fait que vous auriez été accusé et

condamné pour détention de narcotiques. Vous déposez à ce sujet une série de documents attestant de

votre procès.

Cependant, à part vos déclarations, rien dans les documents que vous déposez ne permet de penser

que le procès qui vous a condamné en 2009 à 15 ans de prison serait un procès à caractère politique. A

ce sujet, notons qu’il ressort des documents que vous aviez un avocat, et qu’un recours a pu être

effectué.

Par ailleurs, il ressort du jugement du 8/12/2009 que vous êtes accusé « d’avoir acquis illégalement,

conservé et transporté des substances narcotiques, en quantité particulièrement importante. De même,

il a commis le délit d’importer en Géorgie des substances narcotiques (…), il importait des voitures

automobiles d’Allemagne en Géorgie (…), le fait est à remarquer que le condamné [J.D] n’a mis en

doute à aucune étape le procès-verbal de l’enquête et sa réalité est confirmée par sa signature ». De

l’interrogatoire, il ressort également que vous avez répondu « honnêtement qu’il possédait du Subotex

sous l’élastique de son caleçon et qu’une plaquette était peut-être tombée sous le siège. Il a également

avoué qu’il avait acheté et transporté 11 plaquettes de Subotex ». le lecture de ce document ne me

permet pas de considérer que vous ayez été accusé abusivement.
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Par ailleurs, interrogé sur le fait que votre parti, le Labour Party, vous aurait soutenu, vous répondez que

oui (CGRA, 10/12/13, p. 13). En effet, vous expliquez que votre parti politique vous aurait soutenu, et

que ce sont leurs avocats qui vous auraient défendu (p. 13). Pourtant, alors qu’il avait déjà été reproché

à votre mère ([M. D], SP. 6.236.765) de n’apporter aucun élément permettant de penser que votre

procès était à caractère politique, ni cette dernière, ni vous aujourd’hui, n’apportez de preuve permettant

de considérer votre accusation comme étant liée à vos activités politiques.

Lorsqu’il vous est demandé d’étayer vos propos, vous déclarez que vous pouvez demander à votre

avocat au pays (p. 13). Cependant, à cette date, le CGRA n’a reçu aucun document supplémentaire

permettant de prouver vos déclarations.

Pour toutes ces raisons, il est impossible de considérer que vous ayez été abusivement victime d’un

procès politique.

Quoi qu’il en soit, les informations objectives sur la situation en Géorgie ne me permettent pas de

considérer que si vous aviez été accusé à tort pour des motifs politiques, vous ne pourriez obtenir une

protection des autorités actuellement en place en Géorgie. En effet, il ressort des informations en notre

possession qu’il est possible d’introduire des plaintes, notamment, auprès du parquet, afin d’obtenir une

protection en cas de problème avec les membres de certaines autorités (cfr SRB). Or, vous déclarez ne

pas avoir entrepris de démarches pour tenter de trouver une protection (pp. 14-15).

Par ailleurs, il n’est pas crédible que le nouveau gouvernement amnistie près de 10 000 personnes,

pour les remettre ne prison juste après. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que des milliers de

personnes ayant été amnistiés ont été enfermés à nouveau (p. 9). Cependant, interrogé plus en détail à

ce sujet, vous ne parvenez pas à donner d’informations concrètes. Ainsi, ne savez pas citer de gens

ayant vécu ce que vous dites, ni ne pouvez donner de chiffre précis de personnes qui auraient

réellement vécu cela (p. 9). Or, vous disiez être bien informé, via la chef des enquêtes du commissariat

de Vake Sabourthalo (p. 11).

Dans ce contexte, vos propos peu circonstanciés ne peuvent appuyer les problèmes invoqués à la base

de votre demande d’asile.

Rappelons pour le surplus que la protection internationale que vous sollicitez est par essence

subsidiaire à celle que doivent vous octroyer vos autorités nationales, et ne peut, dès lors, avoir d’effets

que si vous avez tenté d’obtenir la protection de vos autorités nationales ou pouvez établir que celles-ci

ne peuvent ou ne veulent vous octroyer cette protection. Quod non.

Notons encore que vous avez expliqué avoir été menacé afin que vous renonciez à votre engagement

politique (p. 6). Or, vous déclarez que vous ne travailliez, plus ni n’étiez plus engagé en politique,

puisque vous étiez en traitement contre la tuberculose (p. 8). Quoi qu’il en soit, le Labour party a

actuellement une influence minime sur l’échiquier politique géorgien, puisqu’il n’a obtenu aucun siège

aux élections parlementaires de 2012 (cfr article internet). Dès lors, il est invraisemblable qu’on vous

menace de cette manière pour votre appartenance au Labour party.

Enfin, vous déclarez qu’un certain [O.M] vous en voudrait personnellement (p. 15), et qu’il aurait un

poste important dans la police. Cependant, vous vous révélez incapable de dire quel serait son poste

actuel (p. 15). Si vous craigniez effectivement cet homme, j'estime que vous n'auriez pas manqué de

vous renseigner à son sujet afin de connaître les fonctions qu'il occupe et son influence, se serait-ce

que pour mieux vous prémunir de lui.

Rappelons enfin que votre mère [M.D] (SP: 6. 236. 765), à laquelle vous liez partiellement votre

demande d'asile a introduit une demande d'asile auprès des autorités belges le 26/3/2008. Le

Commissariat général a rejeté sa demande d'asile, notamment en raison du manque de crédibilité de

ses déclarations, et la décision du CGRA a été confirmée par le CCE en date du 15/10/2012.

Pour toutes ces raisons, il n’est permis de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de

conclure que vous risquez réellement de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays.
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A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d’identité et votre permis de conduire. Ces

documents attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui n’avaient pas été remis en

question dans cette décision.

L’entièreté des autres documents déposés ont trait à votre procès et votre condamnation ultérieure. Or,

pour les raisons précisées plus haut, ces documents ne permettent pas à eux seuls de modifier la

décision prise à votre égard ce jour. En effet, s’ils attestent de votre arrestation, et condamnation, ils ne

démontrent en rien que vous auriez été victime d’un faux procès, à caractère politique.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reprend in extenso les faits figurant
dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la
« loi du 15 décembre 1980 »), de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) ainsi que de l’article 27 de l’arrêté royal du
11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et la
reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant ou à tout le moins, elle demande le bénéfice de la
protection subsidiaire à ce dernier. A titre subsidiaire, elle demande de « renvoyer la cause au CGRA ».

3. L’examen des nouveaux éléments

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance trois documents judiciaires émis au

nom du requérant, à savoir un jugement d’amnistie du 11 janvier 2013 assorti d’une traduction en

français, une attestation de sortie de prison du 21 janvier 2013 assortie d’une traduction et l’arrêt rendu

en degré d’appel daté du 8 décembre 2009 également avec sa traduction.

3.2 Le dépôt des documents susmentionnés est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du
15 décembre 1980.

4. Questions préalables

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante ne développe
pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application
de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et
identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4
de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de
l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du
moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

5. L’examen de la demande

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La décision attaquée, après voir précisé ne pas remettre en question la condamnation prononcée à

l’encontre du requérant pour détention de narcotiques, rejette la demande d’asile du requérant après

avoir jugé que rien dans les documents n’indique qu’il ait été condamné à la suite d’un procès politique

et que la lecture des pièces ne permet pas de considérer qu’il ait été accusé abusivement. Ensuite, elle

soulève que le requérant n’a pas entrepris de démarches pour tenter de trouver une solution à ses

problèmes alors qu’il ressort des informations sur la situation en Géorgie « qu’il est possible d’introduire

des plaintes notamment auprès du parquet afin d’obtenir une protection en cas de problème avec les

membres de certaines autorités ». Elle reproche également au requérant de ne pas savoir donner

d’informations concrètes sur le nouvel enfermement de personnes qui venaient d’être amnistiées. Elle

rappelle que le requérant n’a pas tenté d’obtenir la protection de ses autorités nationales. Elle relève

l’absence d’engagement politique du requérant et qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant ait été

menacé afin de renoncer à son engagement politique au vu du l’influence minime du « Labour Party »

sur l’échiquier politique géorgien. Elle lui reproche de ne pas connaitre le poste actuel de [O.M],

personne qui serait à la base de ses problèmes. Elle rappelle que la demande d’asile introduite par la

mère de la requérante a fait l’objet d’un arrêt du Conseil confirmant une décision de « refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par la partie défenderesse. Enfin, elle précise

que les documents déposés, à savoir sa carte d’identité, son permis de conduire et des documents

ayant trait à son procès et sa condamnation ultérieure ne sont pas de nature à modifier le sens de la

décision attaquée.

5.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle argue que le requérant a

été victime d’exactions et de menaces dans son pays en raison de ses seules convictions politiques

exprimées publiquement et qu’il a également été victime d’un procès tronqué. Elle reproche au CGRA

de ne pas avoir tenu compte de tous les éléments avancés par le requérant à l’appui de sa demande

d’asile. Elle considère que la situation politique en Géorgie est instable et minée par la corruption et la

violence et que par conséquent le récit du requérant n’est pas dépourvu de crédibilité. Elle estime que le

CGRA ne prétend ni ne démontre que le requérant aurait pu obtenir une protection efficace de ses

autorités dès lors que celles-ci sont les auteurs des exactions dont il a été victime et elle ajoute qu’il n’y

a pas eu de modification du pouvoir en place depuis les dernières élections. Elle invoque le bénéfice du

doute pour le requérant. Elle conteste la condamnation de celui-ci car il ne s’est jamais livré à un trafic

illégal de substances narcotiques et reproche au CGRA de ne pas avoir interrogé le requérant sur les

circonstances de sa condamnation. Elle insiste sur le fait que le requérant n’a pas fait l’objet d’une

procédure régulière. Elle donne également des précisions sur les documents joints à la requête. C’est

ainsi qu’elle précise qu’en principe les condamnés pour cause de trafic de stupéfiants ne devaient pas

bénéficier de la loi d’amnistie. Elle précise également que dans l’arrêt rendu par la cour d’appel en

matière d’affaires criminelles de Tbilissi, il n’est fait aucune référence aux aveux signés par le requérant

mais que par contre il mentionne que la défense du requérant a fait valoir des irrégularités de procédure

au cours de la fouille corporelle et de la fouille du véhicule mais qui n’ont pas été retenues par la cour.

Elle mentionne qu’au vu de son vécu, le requérant ne saurait plus faire confiance dans ses autorités.

Elle revient sur le fait qu’à peine amnistié, le requérant a fait à nouveau l’objet de menaces et elle ne

voit pas, en sa qualité d’ancien détenu, vers quelle instance se diriger pour obtenir une protection

efficace.

5.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En remettant

en cause le caractère politique de la condamnation pour détention de narcotiques dont il a fait l’objet en

2009 ainsi que la réalité des menaces dont il dit avoir fait l’objet après sa libération en raison de ses

activités politiques pour le « Labour Party », le Commissaire général expose à suffisance les raisons

pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays

d’origine.

5.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de nature

à établir la réalité du caractère politique de la condamnation à quinze années d’emprisonnement dont il

a fait l’objet en 2009 ainsi que la réalité des menaces qu’il aurait reçues après sa libération en raison de

ses activités politiques, le Conseil ne peut tenir les craintes invoquées pour crédibles et donc pour

établies. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide
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des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.7 Le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée sont conformes au contenu du dossier

administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent sur les éléments centraux de la demande d’asile

du requérant et qu’ils permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les

faits invoqués par le requérant. Tout comme la partie défenderesse, le Conseil ne remet pas en cause la

condamnation, en 2009, à quinze années d’emprisonnement pour détention de narcotiques du

requérant ni l’amnistie dont il a pu bénéficier en 2013 suite à la mise en place du nouveau

gouvernement géorgien, les documents versés au dossier administratif par la partie requérante prouvant

ces éléments.

Le Conseil ne peut, par contre, suivre le requérant quand celui-ci soutient que la condamnation dont il a

fait l’objet était basée sur de fausses accusations et, qu’en réalité, ce sont ses activités politiques qui lui

étaient reprochées. Le Conseil note que le requérant formule ces déclarations en ne déposant aucun

élément concret susceptible de prouver ou même de commencer à prouver le bien-fondé de celles-ci.

Sur la base des différents documents présents au dossier administratif, il ne peut être conclu que le

requérant aurait été condamné à la suite de fausses accusations et qu’il n’aurait pu bénéficier d’un

procès équitable. Les documents du dossier tendent plutôt à prouver le contraire, le requérant ayant pu

être assisté par un avocat et ayant pu introduire un recours suite à sa condamnation.

Au vu de ces éléments, le Conseil considère que l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve

pas à s’appliquer. Le requérant n’établissant pas qu’il aurait été condamné sur la base de fausses

accusations ou en raison de son adhésion au parti « Labour Party », il n’apporte aucun élément

susceptible de montrer qu’il aurait fait l’objet de persécution dans son pays d’origine en raison de ses

opinions politiques.

Le Conseil note, également, que le requérant a pu bénéficier d’une libération anticipée suite à une

décision d’amnistier certains condamnés prise par le gouvernement. Pour le Conseil, l’amnistie dont a

pu bénéficier le requérant est un indice supplémentaire du bien-fondé de la condamnation dont il fait

l’objet. Le requérant n’exposant pas les raisons d’une libération anticipée si le but des autorités étaient

la mise à l’écart d’un opposant politique.

Quant aux menaces que le requérant dit avoir reçues après sa libération, à l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil considère que ses déclarations sur ce point ne sont pas convaincantes. Le

Conseil estime tout d’abord qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant ait été menacé par ses

autorités nationales, ces mêmes autorités qui auraient donné leur accord à sa libération anticipée. Il

n’est pas davantage vraisemblable, pour le Conseil, que le requérant ait été menacé en raison de ses

activités politiques alors que le parti auquel il a adhéré n’a qu’un poids très limité sur l’échiquier politique

géorgien et que le requérant a une implication politique limitée (le requérant participait aux

manifestations, organisait des manifestations et emmenait les gens sur le lieu de celles-ci – rapport

d’audition CGRA page 12) qui n’est plus d’actualité à ses dires. Ces constats conjugués au fait que le

requérant ne dépose aucun élément concret prouvant la réalité de ces menaces ne permettent pas de

croire en la réalité de celles-ci.

5.8 Enfin, concernant le bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil rappelle que le

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à

un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédure et critère à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’article

48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que « le Commissaire général peut,

lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et

notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations
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du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.9 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a,

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.10 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article

1er,section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5.11 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «statut

de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne

peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.12 La partie requérante ne développe aucune argumentation autre que celle développée sur pied de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués

par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre

1980.

5.13 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

5.14 En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


